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· La déviation de Jargeau est présentée comme un contournement local destiné à soulager les 
centres-villes de Jargeau et de Saint-Denis de l’Hôtel. Or comme le souligne le rapport de la 
MRAE, des aménagements comme une modification des têtes du pont actuel (un rond-point à 
la place du stop au sud, à Jargeau, et les feux au nord, à Saint-Denis-de-l’Hôtel ou une 
passerelle vélos aurait pu depuis longtemps résoudre une partie des difficultés actuelles. Les 
entreprises de Saint Denis de l’Hôtel sont en train d'organiser du covoiturage, ce qui va 
également soulager la circulation, qui n’a pas augmenté contrairement aux prévisions qui 
avaient été diffusées. Et nous savons maintenant que toute nouvelle route, au lieu de soulager
le trafic, a pour conséquence de l’augmenter. Ce sera en l'occurrence plus de camions sur 
toutes les routes des villes concernées et donc de la pollution supplémentaire. Nous devons 
donc en responsabilité ne pas continuer la politique du tout routier si chère à M Pompidou et 
qui n’est plus de mise aujourd’hui.

Par ailleurs concernant la construction en elle-même, les risques karstiques d’effondrement du
pont et de pollution des eaux souterraines ont été négligés. Ces risques ont été confirmés par 
l’étude du BRGM. Les impacts environnementaux, notamment sur les zones humides, ont été 
sous-estimés. Nous savons que les zones humides autant que les forêts sont un atout majeur 
dans la lutte contre le dérèglement climatique. Il est plus que nécessaire de les protéger au 
lieu de les détruire. C’est ce qui se fait dans d’autres départements responsables, par exemple 
en Isère.
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